
MUTATIONS NORMALES  2012/2013 
Du lundi 21 mai au vendredi 15 juin 2012 inclus (po ur tous les licenciés). 

Du lundi 21 mai au samedi 14 août 2012 inclus (pour  les joueurs de Pro A/Pro B). 
Si vous éprouvez des difficultés à remplir l'imprimé, n'hésitez pas, la secrétaire du comité reste à 
votre disposition. 

PROCEDURE 
1- Les demandes devront être établies sur 
l'imprimé de demande de mutation : 

� n°11-3, pour tous les joueurs 
http://www.fftt.com/doc/administratif/12-3-
mut.pdf 

� n°11-3-3, pour les joueurs et joueuses devant 
figurer sur une liste de Pro A ou de Pro B 
http://www.fftt.com/doc/administratif/12-3-mut-
pro.pdf 
disponible gratuitement auprès du siège du comité 
sur simple demande ou téléchargeable dans la 
rubrique « SERVICES – Téléchargement » de 
l’espace « MONCLUB ». 

2- Après avoir rempli les deux volets de l'imprimé, 
adresser, SOUS PLI RECOMMANDE , à 
l'association quittée, le volet numéro 2 (*) dûment 
rempli. 

(*) N'envoyer qu'un seul avis de mutation par 
pli recommandé, même si vous avez plusieurs 
imprimé pour un même club. 

3- Adresser au COMITE (ou l'apporter) le volet 
numéro 1, au dos duquel vous aurez COLLE ou 
AGRAFE le récépissé de la poste de l'envoi du 
volet numéro 2. Ce volet doit être signé par les 
parents ou le tuteur légal lorsque le licencié est 
mineur . 

ATTENTION ! 
Le paiement des droits de mutation doit 
être effectué au dépôt du dossier (volet n°1 
et récipissé). Pour le montant du paiement 
(voir tarifs ci-dessous). 
En l'absence du règlement la mutation ne 
sera pas validée. 
Droits remboursables dans le cas de non-
traitement ou de refus de la mutation. 

ATTENTION ! 

Un licencié est considéré comme MUTE pendant 
une période de 1 AN, de date à date, quel que soit 
le moment de l'année où sa mutation a été 
enregistrée. 

Demande de licence pour les joueurs mutés : 
l'association remplit l'imprimé n°12-2 
http://www.fftt.com/doc/administratif/12-2-

licence.pdf, sans oublier de cocher la case 
"MUTATION", et l'adresser au siège du Comité qui 
édite la carte-licence, accompagné du certificat 
médical. 

 

LE CLASSSEMENT 
Le classement à retenir est celui en vigueur au moment de la demande de mutation. 

LA REGLEMENTATION 
Se référer à la réglementation en matière de mutation décrite dans les règlements administratifs, chapitre II, 
articles 8 à 11. 

LES TARIFS (droit de mutation) 

Classé 12 et moins :     72 € 
Classé 13 à 15 :     85 € 
Classé 16 et plus (sauf joueurs numérotés) :   165 € 
N°101 à 300 féminine :   210 € 
N°101 à 1000 masculin :   480 € 

N°51 à 100 :   890 € 
N°26 à 50 : 1200 € 
N°11 à 25 : 2600 € 
N°1 à 10 : 2600 € 

MUTATION DE JEUNES JOUEURS - ET INDEMNITES DE FORMATION 

Explications au verso de cette feuille. 



MUTATION SOUMISE AU VERSEMENT D'UNE INDEMNITÉ DE FO RMATION 

Article 16 :  
Tout changement d'association effectué par un joueur ou une joueuse dont l’année de naissance est retenue 
dans les critères d’attribution ouvre droit, pour l'établissement de la licence, au versement éventuel d'une 
indemnité de formation au profit de l'association quittée.  
Dans le cas d’une mutation accordée, la licence ne pourra être délivrée qu'à réception du paiement par 
l'Instance concernée qui se chargera du suivi en reversant son montant à l’association quittée.  
Ces dispositions s'appliquent également à une mutation exceptionnelle.  
De même, la mutation d’un jeune qui revient d’un club étranger après avoir été antérieurement licencié dans 
un club français entraîne le versement de l’indemnité de formation au dernier club français, dès lors qu’il 
répond aux critères d’attribution.  
* Un joueur ou une joueuse qui décide de se licencier après une saison d'arrêt au moins mais dans une autre 
association, entraîne également le versement d'une indemnité dans les mêmes conditions que pour une 
mutation, dès lors qu'il ou elle répond aux critères d'attribution. 
 

INDEMNITES DE FORMATION 

La valeur du point (pour la saison 2012/2013) est fixée à : 

* N°  1 à 20 Dames : 28,40 € * N°  1 à 20 Messieurs 34,90 € 
* N°21 à 100 Dames : 19,70 € * N°21 à 100 Messieurs 24,00 € 
* N°101 et plus Dames : 17,50 € * N°101 et plus Messieurs 20,70 € 
* Classées 13 et plus Dames : 15,30 € * Classées 17 et plus Messieurs 18,50 € 
* Classées 9 à 12 Dames : 12,00 € * Classés 13 à 16 Messieurs 13,10 € 
* Classées 7 et 8 Dames :   7,60 € * Classés 11 et 12 Messieurs   8,80 € 

 
Exemple : - Un joueur N°25 né en 1991 : 60 pts x 24,00 € = 1440 € 
 - Une joueuse avec un classement 14 née en 1995 : 50 pts x 15,30 € = 765 € 
 - Un joueur avec un classement 11 né en 1997  : aucune indemnité (0 dans la Colonne) 

PROTECTION DES CLUBS FORMATEURS 

(Critères de base : classement et catégorie d’âges) 

Année de naissance Classement 
Nombre de point 
masculin / féminin 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

N°1 à 5 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 

N°6 à 10 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 

N°11 à 15 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 

N°16 à 20 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 

N°21 à 30 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 

N°31 à 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 

N°41 à 100 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 

N°101 à 200 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 

N°201 à 1000 Messieurs  20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 

N°201 à 300 Dames 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 

Clt 18 et + / Clt 14 et + 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 

Clt 17 / Clt 13 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 

Clt 16 / Clt 12 0 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

Clt 15 / Clt 11 0 0 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 

Clt 14 / Clt 10 0 0 0 0 10 20 30 40 50 60 70 80 

Clt 13 / Clt 9 0 0 0 0 0 10 20 30 40 50 60 70 

Clt 12 / Clt 8 0 0 0 0 0 0 10 20 30 40 50 60 

Clt 11 /  Clt 7 0 0 0 0 0 0 0 10 20 30 40 50 

 


